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MUNICIPAL, PROVINCIAL ET NATIONAL.

ANGLETERRE.
Londres, le 22 mars. —L'Albion , journal tory, 

Taconte que les treize ministres qui composent 
l'administration de la Grande-Bretagne , sont en
fin unanimes sur une intervention armée en Por
tugal. Il ne reste d'incertitude que sur l’époque, 
lord Grey et ses partisans sont pour l'intervention 
immédiate , les autres membres du gouvernement 
demandent un délai.

FRANCE.

Paris, le 2ij mars. — Le Moniteur publie aujour 
dhui le résultat des élections de la garde nationale 

élections d’officiers sont connues ; il y a 63 
■"citions et seulement 27 remplacemefis-, et parmi 

•.s officiers remplacés , la plupart ont donné leur 
démission ou ont été pourvus de nouveaux grades"

— Les soldats aussi prêtent serment de fidélité 
à la charte et au roi. Jusqu’à présent cette formalité 
navait eu lieu dans les régimens qu'à l'époque des 
inspections-générales, cest-à dire une fois l’an. Il 
vient d’être décidé qu’on y procéderait tous les 
trois mois.

— Le Narrateur de Saint Call rapporte qu’outre 
la notification du gouvernement prussien , relative 
aux Polonais, le Vorort suisse eu a reçu une de la 
confédération, germanique , une de Wurtemberg , 
une du duché de Bade. Les élémens de ces notes 
ont ete puisés dans la note de l’ambassadeur de 
Sardaigne , dans la lettre confidentielle du prince 
ue Metternich et dans la première note du gou
vernement badois. Le Vorort ne paraît pas au sur
plus traiter ces communications avec autant de mé
pris que l'ont fait certaines feuilles suisses. Sur 
avis qui lui a été donné par le préfet de Lorrach,

le directoire a écrit au département de police du 
«mton d'Argovie , une lettre où l'on remarque le 
passage suivant :

" Nous vous invitons instamment à prendre sans 
11 délai toutes les mesures de police pour déjouer 
" toute entreprise de la nature dont il est fait men-
# tion dans la lettre du préfet de Lorrach. Quoique
* D0US n’ayons encore aucun avis qu'une attaque 
' (S,e‘nJll/allle se prépare en effet contre le grand-

«ohé de Bade, l’expédition tentée récemment 
^.contre la Savoie est un motif bien suffisant de 
ter qaux /usures de police les plus sévè- 
... ’tous les réfugiés politiques qui se trouvent 
en “Ulsse" » {Quotidienne.)

affaires d’espagne.

On lit dans le Journal des Débats ;
« Les nouveHes de Madrid du 16 continuent à 
e favorables On dU que M. Gargollo est destitué.

« derniers décrets ont été accueillis avec satifac- 
10(1 par le public.

“ °n assure nue l’ambassadeur de D. Pedro à Ma-
tinaVs ndB U" SSC°>UrS de 10,000 hom,nes à la
Né àÆoeofder ** T“ ^ mi“lStère semble très-dis-

faiL®6 nouvelles propositions d’emprunt ont été 
Pas aDi 80uverneine,lt> mais il parait qu’il ne veut 
'»o.neni a/eC Préc,Pltatlon . et que , pouvant en ce 
Tofiter 1 lf.6 face aux bés0Ins de * état, il désirerait 
lir nn de ‘ empressement des prêteurs pour obte- 

»> L niei eur taux.
h ' :;arll5te sont entres a Vittoria; mais ilsen
!• scré oln“SSitÔt aVeC des ôtaSes » et aPrès ayoir 

^isf®re plusieurs habitans.
etfNavarreeCt*°a S6 borne tou jours a la Biscaye et

K

Be Constitutionnel donne lés nouvelles suivan
tes , qui sont loin de s’accorder avec celles qu’on 
vient de lire : ’

« Des lettres de Madrid , du 16 , nous appren- 
nent que depuis trois jours cette ville est dans un 
e at de fermentation des plus menaçans. En l’ab
sence de la reine et d’une partie du ‘ministère , le 
corregidor de Madrid a été insulté par des enrôlés 

ans a milice urbaine ; on a placé des gardes de
vant la maison de M. Burgos, contre qui se dirigent 
surtout la haine populaire. Des patrouilles parcou
rent la ville. Un mouvement libéral a éclaté à 
oarragosse, et un mouvement mixte à Tolède, en
tre deux bataillons de la garde royale opposés d’o
pinion. » J rr

BELGIQUE.

CHAIHRRE DES RE PRÉSENT ANS.

Séance du ?5 mars. — L’ordre du jour appelle 
la suite de la discussion du projet de loi relatif au 
chemin de fer.

M. Smits, rapporteur de la section centrale, lit 
le rapport de cette section sur les divers amen-
d’hier"* qU' °"1 ^ renvoJ’e's dans la séance

Elle conclut au rejet de l’amendement de. M. Qui 
nui , tendant à commencer le chemin de fer de 
Louvain à Liège et ainsi de suite jusqu’à Cologne, 
fille pense que si le chemin n'était point continué 
jusqu'à Anvers l’économie du transport serait nulle 
et qu alors les particuliers s’emparant de cette cons
truction , auraient seuls les gros bénéfices qui en 
résulteront tandis que faite par (e gouvernement , 

s produits faciliteront le remboursement de l'em
prunt. Quant à l’amendement de M. de Puyrit ten- 
tant a réduire les péages sur les canaux du Hai- 
naut la section centrale s’y rallie et en propose 
l adoption ainsi que de l’amendement de M. Du- 
inortier demandant que l'embranchement vers la 
rrance traverse le Hainaut. L’amendement de M. 
JLrainortier serait donc inséré à l'article iet; celui 
de M. de Puydt à l’article 8 du projet. La section 
centrale conclut au rejet de l’amendement de M. 
de Iheux tendant à commencer immédiatement 
les travaux de Louvain à Liège. Enfin elle pro-
FlTndres °^tl0n ^ 1 amendement des députés des

M. Pollenus développe son amendement dont le 
hut est de faire passer la route en fer par Louvain ,
Tongres et Liege, et ainsi à la frontière de la 
Prusse.

Il croit que cette direction ferait participer le 
Lun bourg aux avantages auxquels toutes les autres 
provmces,ont plus ou moins de part.

I. de Theux développe également son amende- 
ment ainsi concii ;

Art. 2. L exécution commencera par la section de 
Louvain a Liège et par celle de Liège à la frontière de 
Prusse; neanmoins cette dernière section 11e sera en
treprise qu autant que la route le soit également sur 
le territoire prussien.

M. Donny développe l’amendement présenté par 
les deputes des Flandres. ‘ 1

M. Dubus craint que l’on n’établisse un privilège 
pour certaines branches d’industrie et de commerce 
il voudrait que les péages sur les canaux du Hainaut 
fussent réduits pour toutes les marchandises et non 
pas seulement pour les houilles.II présente un amen- 
dement dans ce sens.

M. Donny combat l'amendement de M. Quirini 
Létal COnSlde,e COmule nuisible au Commerce et à

M Legrelle parle aussi contre l'amendement de 
M. Quirini . ainsi que contre celui de M. de Theux.

M. F de Merode : J’adhère à l’opinion de la ré- 
genee de Louvain qui tend à faire commencer à 
cette ville le chemin de 1er vers l’Allemagne. Ou 
parle d interruption de la navigation pendant I hi, 
ver; il ne faut pas exagérer les obstacles; cette in
terruption se réduit de quinze jours à trois semai
nes par an. Je neveux pas de dépenses de luxe, de dé
penses superflues. En vous restreignant dans ces limites 
aucune province n'aura de motifs fondés de se plain- 
dre. Les villes de Venders et de Liège ont le droit 
, etr? m,ses en communication autrement que par 

de simples routes ordinaires avec la capitale du 
royaume et la mer. Le Hainaut a déjà ces commu
nications importantes par les canaux de Pomme- 
rœil et de Charleroi ; mais si vous faites pour les 
communications de la province de Liège avec le 
Brabant et les Flandres des dépenses de luxe , des 
dépenses superflues, vous devenez, en réalité ou 
en apparence , injustes envers le Hainaut. Vous 
contractez I obligation de couvrir le pays tout en
tier d’un réseau de routes en fer et construites par 
I état et vous vous jetez dans une série de dépenses 
incalculables. L’orateur est persuadé que la route 
en fer partant de Louvain aura presque autant d ac
tivité que si elle se prolonge jusqu a Ostende et à 
Anvers , il fait valoir la commodité des canaux 
qui établissent des communications entre ces villes.

Je ferai valoir une dernière considération en fa- 
veur de Louvain. Le canal qui appartient à cette 
ville , dans le système que je soutiens , deviendra 
très frequente’. Il en résultera de ( ouvrage pour les 
ouvriers ,,du débit pour les marchands. Louvain a 
rendu d’émments services à l'affranchissement de 
la Belgique. De plus le bien être général d’un pays 
consiste rarement dans un monopole de richesse et 
de population concentrée sur tel ou tel point de 
territoire, mais dans la répartition plus générale 
des moyens de prospérité. Faire affluer tous les 
avantages, tous les bénéfices de transita Anvers 
et a Ostende, ce n’est point favoriser la division 
ou bien-etre.

En parlant ainsi, je ne crois pas être en opposi
tion avec mon collègue le ministre de l’intérieur. 
Nous sommes d accord quant au but essentiel du 
projet de route en fer. Je regarde l’exécution de 
ce projet comme indispensable à la :nationalité 
belge. Seulement nous différons en ce point q„H’ù, 
t'b e, I urgence surtout dé la commun,cation „ 
veile ne me paraît plus la même au-delà du point 
ou se terminent a lest les eaux navigables delà fiel- 
g1 que. 0

Commençons par le nécessaire ; l’expérience nous 
instruira sur ce qui doit être accordé plus tard. Si 
vous dépensez par des emprunts dans un laps de 
temps trop court des sommes aussi Considéré1 ' 
qu arrivera-t-il ? L'industrie des fers n .-“Hf?,» 
qui doit livrer les ornières de v- ’ ^ exemple, 
res prendra un accroisse,,.■ h'/* ,es a ra,m>-
poraire ; et que de-’ m , - d?,‘,nesure mais tem-
tissement cetfî' 1 “ 1 du ral< "-
fourn-'m '"t ■ ■ ‘[•éustrie par la cessation desïÂÿr"

On a parlé de ministère liégeois; car le minis- 
tere jouit maintenant à ce qu i! paraît de l’avantage 
de posséder deux noms. Il s’appelle , lorsqu’il s’a- 
gitd affaires extérieures, ministère Lebeau et lors
qu il s agit d entreprises intérieures, ministère lié
geois. JW déjà déclaré que j étais idfèodé non Da, 
au ministère Lebeau, mais à la Belgique. Je „eiais 
si je dois me défendre d'appartenir au ministère 
liégeois. Ni moi , ni ma famille ne posséd • 6 
dans la province de Liège, et nous - W"
traire des liens très-particuliers avec Te^H “■ C°T 
Je suis représentant belge Liée, t . unaut.

I
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fiicturïeres et populeuses ont le droit de ne pas 
être parquées dans l’isolement de la capitale du 
royaume , dans l’isolement de nos canaux et de 
nos ports de mer. Toutefois , comme la prudence 
et l’équité exigent que l’on commence par le né- 
cessaire , et que le superflu soit ajourne', je vote
rai de préférence pour la construction de la par
tie du chemin de fer qui réunira Louvain à la fron
tière de l’Allemagne. Personne ne peut nier que 
cette portion ne soit la plus utile , la plus urgente , 
la plus indispensable au commercé de transit et à 
la juste convenance de rattacher Liège et Verviers 
au -centre commun du pays et à la mer. Il y a un 
proverbe ainsi conçu : Qui dit trop ne dit rien » 
auquel on peut joindre celui-ci : «qui veut trop faire 
ne fait rien. »

M.Quirini discute longuement les argumèns pré
sentes par MM. Don ny ,'Smits, Legre Ile et Roden
bach contre l'amendement qu’il à déposé sur le 
bureau; il- les réfute successivement, en démon
trant que cet amendement , loin de s’écarter du 
but de la loi, est au contraire celui qui s'en rap
proche davantage;

L’orateur rappelle les raisons qtvil a fait valoir 
dans la séance d’hier contre l’établissement de rou
tes en fer parallèles avec des canaux, il annonce 
que la régence de Lonvain s’est engagée à appor
ter des améliorations considérables au canal de 
cette ville , et qu’elle a voté une somme très.forte 
à cette fin.

M. de Robaitlx appuie l’amendement de lhono- 
rab’e préopinant; il dit que la réclamation des dé 
pute's des Flandres n’est pas juste , puisque ces pro
vinces ont dé nombreux et beaux canaux. Il serait 
ridicule, dit-il,. qu’on vînt prétendre, comme on 
l’a déjà semblé faire, que pendant l’hiver les gla
ces rendent ces communications impraticables ; 
nous pourrons toujours lutter avec la Hollande 
dont les canaux et fleuves sont aussi couverts de 
glaces pendant l’hiver.

M. Devaux ; Je n’étais pas au commencement de la séance ; 
je demande si la discussion porte exclusivement sur l’amende 
ment de M. Quirini. (Oui ! oui ! )

Messieurs, je ne connais pas d’amendement moins fondé 
en räison , moins logique , moins appuyé sur les faits que 
celui de M. Quirini, et qui tend à borner la route en fer 
à Louvain. Quelle est la position de Louvain ? Les com
munications par eau vers l’Allemagne cessent à Louvain, 
de là obstacle pour le commerce et nécessité de transbor
dement.

Par suite de cet obstacle on a créé à Louvain le com
merce de commission. Si nous nous arrêtions à des conside
rations pareilles à celles qu’on fait valoir , qu'aurais je fait ? 
Moi, député de Bruges, j’aurais demandé que le route en 
fer s’arrêtât à Bruges.

Arrêter la route à Louvain , c’est arrêter la route à ce 
quYllè aurait de plus onéreux : c’est la route vers Bruxel
les et Anvers qui sera la partie la plus productive. Tous 
les àrgumens qu’on a fait valoir devraient conduire à ne 
pas arrêter la route à Louvain, main à la pousser jusqu à 
Bruxelles.

Je crois que l’embranchement des Flandres ne sera pas 
onéreux à l’état, qu’il sera productif et qu’il rendra pro
ductives les autres parties de la roule. Dans les ci

Plus Vous facilitez le« «>1« de Communication , plus vous 
multipliez les voyageurs ; cette multiplication est infinie. Ce 
n’est pas toutivous aurez le transit des lettres de l’Allemagne 
vers l:Angleterre et l’Amérique. Que demande la poste aux 
lettres ?" Elle demande de la rapidité; or il sera impossible 
à prendre nne voie plus rapide qu’à travers la Belgique. Il 
s’agit ici de l’Allemagne septentrionale et d’une grande partie 
de l’Allemagne méridionale. Chaque ordinaire de la Belgique 
transporte quatre à cinq cents lettres pour l'Angleterre, et 
autant au retour ; cst-ce trop croire que le transit de ces 
-lettres , pour une population dix fois plus forte que la nô
tre , triplera le nombre des lettres de l’ordinaire? Mais dou
blez seulement l’ordinaire et mettez cent mille lettres à un 
demi franc, vous aurez un revenu de 50 mille francs. Ce 
sont là des éventualités ; cependant si vous ne voulez pas bor
ner l’avenir à deux ou trois ans, mes prévisions ne sont pas 
assez fortes.

Permettez-moi, messieurs, de parler d'un genre de com
merce qu’on a (tourné en ridicule. Je ne connais rien de 
noble ni de ridicule eu fait de commerce ; je crois que tout 
commerce n’est jpas moins, noble que tout autre commerce, 
On a dit que 70 bateaux pêcheurs existaient seulement à Os
tende; mais par la confection de la route en fer, aucun 
port ne sera dans une position aussi avantageuse pour la pê
cherie : il sera sans coucurrens : il sera en communication 
avec une partie très-étcudue du continent , et le poisson 
frais , qui ne se consomme que sur une partie du littoral , 
pourra se consommer, par suite de la rapidité dutianspoit’ 
dans l’intérieur des terres, et la consommation deviendra

émettra des bons du trésor jusqu'il concurrence do 
cette somme.

Avant le i" juillet i835 , et ainsi d'année’en 
année, il sera rendu à la chambre un compte dé
taillé de toutes les^ opérations autorisées par^lapré
sente loi.

M. le ministre entré ensuite dans de longues 
considérations contre l'amendement de M. de T lieux.

Le gouvernement, dit-il, a l’intention de mettre 
la main à l’œuvre immédiatement entre Anvers et 
Bruxelles et entre Anvers et Matines. Là nous pour
rons reconnaître si nos évaluations ont été exactes. 
Avec deux millions .au plus la première partie de 
.a route serait exécutée et elle pourrait déjà être 
exploitée avant le premier juillet i835. Si ait con
traire on commençait par la partie de Louvain, 
l’épreuve ne pourrait se faire avant deux ou trois 
années.

La séance est levée à 4 heures et demie et re
mise à demain à 11 heures , pour la suite de la dis
cussion de l’amendement de M. de Theux.

Dans la séance du 26 mars on a continué la 
discussion sur l'amendement de M. de Tlienx. On 
a ensuite voté sur cet amendement par appel no
minal. Sur 83 membres présens 4^ ont répondu 
non , et 38 oui. Deux membres se sont abstenus- ƒ

immense.
Je poufrais parler d’autres avantages de la route; mais je 

crois que quelques exemples suffisent pour montrer quel, 
pourront être nos revenus dans l’avenir.

J’ai entendu faire une objection par M. de Itobaulx ; il a I ’ , ., , . ,
dit : Si vous demandez un embranchement pour les Flau-• En consequence 1 amendement est rejete. 
dres, le Hainaut en demandera un . quoiqu’il n’en ait pas 
besoin.

M. Dumortier émet encore quelques observations 
contre les argntnens qu'a fait valoir M. Devaux. tIl 
fait observer que l’ingénieur des ponts et chaus
sées , M. Teichman , a dit aussi dans une séance 
.précédente’ que les produits d'un chemin dans les 
Flandres n’égaleront point ses dépenses. D’ailleurs 
on rencontrera an terrain marécageux où il serait 
très-difficile d'établir un chemin en fer. Il trouve 

Quirini très-logique , par la

calculs
qu’on vous a présentés , on s’est borné à considérer la cir
culation actuelle ; mais l’avenir en promet une bien plus con
sidérable.

Je ne parle pas des considérations politiques : si la natio
nalité de cette partie de la route n’est pas comprise , je 
désire qu’elle soit méditée. Je suis trop fatigué de la lon
gueur de la discussion pour revenir sur cette partie du dé
bat : qu’on se mette une carte géographique de 1 Europe sous 
les veux , et on verra que la voie que le voyageur doit choi
sir pour iüsr de l’Allemagne en Angleterre et en Amérique 
est tracée à travers la Belgique; il est donc certain que, 
dan3 un avenir trcs-rappfOfbe , fönté I immense circulation 
de voyageurs qui se rendent rie l’Allemagne a la mer pas
sera sur notre territoire quand nous aurons un chenun de 
fer, et quand même il y en aurait un de h irr; «bourg a Fans ,

l'amendement de M 
raison qu’il veut que les chemins en fer finissent 
là où les canaux commencent.

M. lé ministre de l'intérieur : RJ/Qiliyini pf nser’ 
que les „intérêts de la ville dé Lquvâïn exigenj que 
la roufê n’aille pas 'au-dela , mais alors 1 interet 
privé ferait les àutrëé parties, j’èn aiHa^convic
tion , et ce serait tojhber de Gharybdq en Scylla. 
Gela ne peut convenir au gouvernement ni au com
merce , l’intérêt privé exploiterait la route d’une 
manière plus onéreuse que l’état , et cest par les 
grands produits que donnera la partie entre An
vers et Bruxelles que nous espérons pouvoir bais
ser partout.les péages d’une manière avantageuse au 
commerce.

M. Legrelle , pour un fait personnel. Je ne puis 
laisser inaperçu et sans réponse les assertions de 
l’honorable préopinant. Je ne crois pas avoir pro
noncé une seule de ces paroles. Je nai pas dit qu il 
existât une association, mais j’ai dit qu’elle résul
tait de la discussion , ét voilà comme M. Dumortier, 
suivant son habitude, dénature trop souvent mes
paroles.

M. Dumortier : J en appelle à la chambre. Je de
mande si j’ai dénature vos paroles 

Plusieurs voix : Non , non 
Autres voix : Oui, oui.
M. Davignon : L'honorable M. Dumortier se dé

fie des correspondances particulières , il vous suffira 
de lire les noms des signataires. Ils ont positivement 
assuré qu’il ne restait plus une seule action à prendre 
pour la société rhénane.

L’orateur cite les noms des premiers négocians 
de Cologne , il ne pense pas qu’on puisse révo

BRUXELLES, LE 26 MARS.
On lit dans l’Union t
a La séance d'hier a été occupée par la discus

sion de l’amendement de M. Quirini , tendant à 
restreindre le système des chemins de fer à la par
tie se dirigeant de Louvain sur la frontière de la 
Prusse. La proposition a été rejetée. Dans la dis
cussion qui s’est ouverte ensuite sur l’amendeuieut 
de M. de Theux et qui continuera aujourd'hui. M. 
je ministre a fait connaître deux modifications im
portantes qu’il propose d’introduire aux articles 6 
et 12 du projet. De leur ensemble il résulte que 
les travaux commenceraient par la section de Bru
xelles à Malines, et il en serait rendu aux cham
bres, tin compte détaillé, avant de contracter Vem
prunt destiné à la construction des autres parties 
de rentes désignées par le projet. La garantie ren
fermée dans ces deux articles est si franche, si 
loyale et si complète que nous n’hésitons pas à 
croire qu’ils seront accueillis par l'unanimité de la 
chambre. Enfin, l’adhésion de la section centrale 
à l’amendement de M. de Puydt donne aussi les 
apaisemens nécessaires aux intérêts du Hainaut. 
Tout concourt donc à faire de cette loi une grande 
et noble application de la sollicitude remarquable 
que montrent constamment les représentans du 
peuple belge pour les besoins du pays. »

Voici d’antre part ce que dit le Courrier Bd<Je ’ 
en parlant des divers amendemens présentés^,? „ 
plusieurs membres : f e

« Toutes ces prétentions se sont croisées et 
battues pendant plus d’une heure au milieu de. « 
chambre peu attentive.

» L'assemblée rappelait paifaitement la fable du 
chien qui porte à son cou le dîner de son maître. 
Les millions du pays une fois lâchés en proie «•* 
ministère ceux, qui les avaient d’abord le plus vi
vement défendus contre lui en veulent maintenue 
chacun leur petit lopin.

» Selon toute apparence , l’article premier du pr°
jet ministériel sera voté à la fin de la séance avec

• VI y vv ljuajiu mtuiv j ------------“ “ . UD Vio*OU“« y ** p-- I A I _ I
parce que ce chemin de fer de Strasbourg fera un coude con-1 gr en doute le témoignage de personnes aussi lio- 
sidérab.le pour aller à un port de mer. \ a , ,

le Haï-

pour anera un |it»iup..»u. î kl
Si vous considérez les avantages incontestables d’économie , iîôraDies. 

de temps et défiais que les routes en fer présentent aux voya 
jours . vous serez persuadés qu’elles seront préférées à tontes 
les autres communications. Le trajet d’Ostende à Douvres se 1 

fai» en huit heures. ...
M. Dumortier : Vous voulez dire en douze ou treize heu

res ? ...
M. Devaux : Par cela seul que ce tra]et en mer est court, il 

sera préféré. Celui de Calais à Douvres se fait en 4 heures, et 
vous savez qu’on le recherche. . , . ,

Messieurs, on vous a montré que sur le Rhin , depuis la 
navigation à vapeur, cent mille voyageurs qui n ont pas été 
enlevés aux diligences, ni aux autres moyens de commumca.

< tien, ont fréquenté les bateaux à vapeur. Voilà ce qui ré 
julte de la rapidité des moyens de voyager. Je ne demande pas 
cent mille: voyageurs sur le chemin en fer ; acyqrdez m’en cin
quante mille nouveaux : comme chacun , d’après le tarif, paiera 
40 francs 1 voilà un revenu de 500 mille francs sur lequel on 
A’a nas compté.

les modifications nécessaires pour satisfaire l- 
naut. Les phis gros mangeurs auront ainsi tous

La clôture vivement demaudée est miseanx voix. 
M. Eloy de Burdinne se lève seul contre.

La discussion est close; l’amendement de M. 
Quirini est mis aux voix et rejete a une grande 
majorité.

Une longue discussion s’engage sur la question
__! — • I'  oht uni y l’ampnnpmPnt (lfi

bonnes parts, mais nous craignons b.en que ^es P
tits n’ayent rien, et pourtant tout le monde P^ien, 
la grande folie ministérielle. ( Le chemin de fef

de savoir si l’on mettra aux voix l'amendement de 
M. de Theux avant l’article t

M. le ministre l’intérieur présente les amende
mens suivans

En attendant la négociations de l’emprunt qui ne
pourra avoir lien avant le Ier juillet i835 , le gou
vernement est antorisé à faire une avance sur le. umanmque s est ueeiuc a u..= — *----  cr,aatiof

de fr. 5,900,000 et à | le Portugal. Cette nouvelle demande connu**I trésor public _de la

LIEGE. LE 27 MARS.
Tous les journaux du pays annoncent & 

mouvemens de troupes , la plupart ont lien 
la direction d’Anvers. _

— Le Tlandelsllaad prétend que c’est à tor q. 
l’on croit en Belgique à une aggression da co 
la Hollande. ( V. plus loin. )

— Ün journal anglais annonce_ que ,e janJ
britannique s’est décidé à une interven jjoï

somme



— Les nouvel!« de Madrid vont jusqu’au 16. Le 
uirnal des Débats dit que l’esprit public est très- 
voiable au gouvernement de la reine. Le Consti

tutionnel annonce au contraire que la plus grande 
agitation règne dans la capitale de la Péninsule, et 
qu un mouvement a éclaté' à Sarragosse. ( V. Paris. ) 
Nous avons donne' hier , d'après un autre journal 
les bases de 1 ordonnance relative à la convocation 
des cortes ; plusieurs journaux disent que cette or
donnance ne sera pas favorablement accueillie, qu’on 
ne la trouve point assez libe'rale.

— Dans la seance du 25, la chambre des repré- 
sentansa rejete'l’amendement propose' sur le chemin 
de-fer par M. Quirini, et dans la seance suivante 
celui de M. de Theux.

ÏÏÂ "Sri-+* «

— Nous appelons l’attention de nos lecteurs sur 
les articles place's sous la rubrique Bruxelles.

— Nous publierons demain une lettre relative au 
Cadastre.

Par arrête royal du u3 mars i834 , un con
seil superieur pour les affaires qui concernent l’agri- 
culture est institue' et établi près le ministère de 1 in
terieur.

Sont nomme's membres de ce conseil : 
i. le karon d’Hooghvorst Vanderlinden (Joseph) 

sénateur, president.
De Schiervel, se'natenr.
Le baron Van Hoobrouckde Mooreahein père 

se'nateur. ’
Comte Vilain XI III, se'natenr.
Zoude, membre de la chambre des repré- 

sentans. r
Vicomte Desmanet de Biesme, id.
Dumont, id.
Baron de Secus (Frédéric), id,
Rodenbach (A.), id. 

r r> ^acfu, (G.) , secretaire.
Par arrêté du 24 du même mois, un subside de 

000 francs est alloue au sieur Gontbier <E.). pour 
e mettre a même de continuer le cours de ses étu

des scientifiques k l’Observatoire de Bruxelles, sous
Quetclet '011 dU directeur de cet établissement, M.

naw! Co’"rler &<>Ige publie un article sur le dé-
fatt \lde 3 S""''1'6 !J‘l1 nons selnble mériter 
I attention du gouvernement. L’auteur trouve in
suffisant le chiffre actuel de l’armée qui doit cou- 
vnr une frontière qui s’étend d’Oslende à Venloo. 
ri cite deux divisions qui se trouvent sans coin- 
mandant. Il prétend que les Hollandais ont ren- 
toice , dans leur armée active , les corps de grosse 

valerie , il en conclut que les nôtres devraient 
etre rapproches- de la frontière dn Nord. Le Cour
rier ajoute une dernière observation , qui paraît 
tort juste , cest qu’on néglige les exercices à feu. Il 
cite a ce sujet la Revue Militaire qui établit que 
depuis trois ans la plupart de nos soldats n’ont 
point use i5 cartouches au tir à la cible.

nal dt Luxembourg . le Journal de Qand ait tous 
deux ensemble , qui ont été choisis pour cela. Mais 
vous pourrez rendre à ses rédacteurs , colpor
teurs^ et adherens , le service de la faire connaître. 
J espere qu'ils vous en sauront gré : elle est ainsi 
conçue :

District de Marche , ce i man i 834,

1 Par disposition de M. le ministre de la guerre 
bs miliciens des classes de [827 et 1828 qui se 
couvaient en permission dans leurs foyers jusqu’au 
er. avril, avaient reçu une prolongation de congé 

jusqu au ter. juillet; mais cette disposition vient 
If 6 rapportée , et les miliciens dont il s’agii 
prôchai re,°mdre ieurs corPs Poul> le «r. du mois

Depuis plusieurs jours , des lettres de Vienne 
Wnta»|aieif-fPpriS des démarches activesal-a ent et faites aupreg du dnc de Nassau ^
»tenir enfin son consentement à la cession du

i llarr:,“h°T8- N0US ?uli°“S atleadre . avant de faire 
) Purt de cette nouveUe a nos lecteurs, qu'un fait
San ^!nt j? "" ^ <>« 5«* *
rer qae hu‘ nous croJons pouvoir assu-
é’Aütrichp" J'“°',i N.eu,nan’ <îul a été ministre 
doit Se rlr[lrec',Je 7 colîfcrence de Londres , 

ite orlsln lhTuJ“ temps qu'audiDlom»V ‘ Dlüe;’,cn en meme temps qu’unâÈ ll’E' a ’effet d’obtenir l'adhésion 

■ ce. u un autre cote 1« r r*^ e D’un autre côté le JoarnaiV ZffZ
ÏTjr n r de üoll^de)\annonce que M 
J Reede se rend auprès du duc de Nassau diareé 
u »ne mission spéciale. // V- f 8
Voue'1 '0ur“a* Rollandais, le Standard feuille dé

‘"“f ‘ * '» *. a«..«» “porti
1«« STï. tr,m=rs n',u,el1'“die

NOUVELLES de la. hollande.
i os lecteurs 11e seront pas peu surpris de voir 

par es extraits des journaux belges que non seule ment on craint à Bruxelles „ne invasion de la par 
de no re armee , mais que déjà même ces journaux 
août pleinement convaincus que nos troupes ,,’at 
tendent que I arrivée du prince d’Orange pour fran
patriotes “Iontières' Poul’ ce qui regarde nos com
patriotes, nous n avons certainement pas besoin de 
démentir des nouvelles aussi absurdes Mais comme 
a I etranger on pourrait inférer du silence des jour- 
naux hollandais que les bruits répandus, nous ne 
savons trop pourquoi par les feuilles belges , sont 
fondes, nous croyons devoir annoncer que nous 
n avons neu appris de tons ces prétendis prépa
ratifs. Nous savons, an contraire, que les nom
breux permissionnaires qui se trouvent chez eux 
eu conge limite on illimité n’ont pas encore été 
rappelés , que notre correspondance de l’armée ne 
fut aucune mention d’une concentration de trou
pes tant soit peu importante, et.que l’on s’attend
ILiTp'61' 'O0r m retour du 'Pm,ce fcld maré-
revL "Z6 <’,'Y eSt ProbabJé qu’il passera en 
revue après one absence assez prolongée. (Wand.)

On vu au de de La Haye, le 24 mars :
Pa”Ln-cAA- RR’ le prince et la princesse Frédéric des 
Pays-Bas, sont arrivées dimanche au soir en cette 
residence, venant de Berlin. Ue

« Nous apprenons que M. le comte W. F de 
Reede , charge par S. M. le roi (|es Pays-Bas d ale 
mission spéciale auprès de S. A. le prince^de Nassau 
se rend aujourd'hui à sa destination. On dit que les 
cabmets de Berlin et de R,enne ont également ré 
soin de concert avec le nôtre , d’envoyer une mis
sion extraordinaire à Biberich. 3

Âtr<,ui su11 d° «»

Dn écrit d’Anvers, a5 mars
éoùcequè6^6 de L‘Ynaje ’ date d'hier- an'
Âie,1YJf„prinCe d Orange , suivi de plusieurs»Weiers d’état rn' , SÜ1V! de plusieurs«lu soir detat-maJor, est parti la veille k 3 heures
f’"1>o«rg.P0nrif’1ttre,îd^ * son quartier-général à
a“ce Politk" e ? 13 paS 8 La Hi'^e d’‘mpor-
iieurs jouisl Ce V°^aëe annoncé depuis plu.

f les bruilYi. de l ext,'ême frontière , alarmés
tiaica cl line nrnrvlïQÏi n

bruit. î- 1 «ferne frontière, alarmé 
;!ri,se ’ °nt con, ® prochaine invasion holla„. 

e®énagemens raence depuis deux jours quelques 
;* .Un de n ! m

'C‘efs » et>royé°h;p°fficierS l” re*8‘ment de Ian- 
3 mer en parlementaire , dans l’nu des

De nouveaux efforts sont tentés dans le Luxera- 
bourg parles infatigables ennemis de l’inde'pendS 
belge Apres y avoir semé k profusion de ridicules 
prestations qui n ont trouvé qu’un juste dédain 
parce que les intentions et les projet! des auteurs 
îrien manoeuvres ne trompent personne,
Js viennent de les renouveler sous une autre forme
comment il * 0Uvrière'..Na8l‘ère , et l’on sait’ 
comment ils s y prenaient, ils taisaient pétitionner
dan. les Flandres et ailleurs. C’est le tour du LuzZ 
bouig. Dejiuis quelque temps on fait circuler dans 
certains districts de cette province des adresses 
dont la de tresse présente et la prospérité passée 
formen le texte oblige'. Et à qui croü-on quelle! 
soient destinées P aux chambres ou au roi ? Non • 
cela ne ferait pas encore ass.z de bruit : .’est nonr 
les organes du parti qu’elles sont faites. Ceul-là 
auront bien soin de les amplifier, de les accom
pagner dun commentaire k leur façon, d’embou 
cher a trompette pÜUr jes faire au* loi’D
Car cest Ik out ce qu’ils veulent : on sait du lesté 
ce qu il faut penser de ce grand souci p1ui e 
malaise du peuple vrm ou prétendu; s’ils en oar 
lent avec le aesir réel H.. Ip ___ ...Par"

------- ---- s w « mai J 1 UOt.
journal* T°U8 pr‘ons no> doléances dans votre estimable

Daignez être l’c'cho des malheureuz , la question d’exist»nea
mr-|rrni°aSid0"'l e'i’P‘(ruer aur ceI1« que‘ on veut faire res- 

d1 ''‘lonczur national, dont nous ne corn- 
Pr®non3f Pa* meine le sea?.

Prcsst's par la plus impdrieuce des nëcefisitës , il ne reale 
ux soussignés que le dioii ancre de faire connaître publi- 

|qeauernt|leurs, Plain,e-,e> 'état de de ires;; et d’abandon dan, 
3®' ‘J3 *.e tecuvent à la smts d’événemaas malheureux ; 
*?n A* -BneG® a,ai18 itra7a*4 i misère toujours oroissanto ; et 
en dermer résultat la faim; teï est i’anpc'sé rapide de, cala 
mués qui peseni sur leur pays.
tat?on<\fe re?feu TC;s ’’ du pwsél l’explot
talion de, mine. , |Ci enirap--;. de: .au’,es et des canaCx
ciét7a,en‘ e ruîe,n“ Ie ceUe claiî' ïai?i3 « »Id« « ta 7- 
oiete , aujourd hm a charge a elle-même.

t-es travaux. entrepris sur une éeh iîb immease en créant
des milheL df?Ldfle3°UV"lleS ,0U‘'Ce, ^ Vie ’

av1ffaT?n?>de pr.03p*'iM ■ dün! !a '?»'£ de l’Europe 1er 
être sans ’retour!*6 se'ze . =ont taries, et peut.

nAx ÄÄ * ^ «o-
nx „„e Tp. cpV • î SJCCe&e ‘ empira vies intérêts mo- x , que les soussignés ne campement que par les besoins 
1 s éprouvent, et qu’il itur impose , îiaus l’attente d’uu 
enir moins neoureux . Is« nlns dur#» #!.->* s .:,. .

ranx
qu
a* •„ 1 . . ’ iu “ , «ans 1 attente d un
réiignaUom“5 r‘8°ure"x ’ U p,us dure de» lois ; celle de la

au^triPleUYUe ,a f3im commande ? C’est du pain
lu nain . Y’f ,aboneuss i «on du pain mendié . mai. 
«u pain tremn^ ai»«,,?:-pain trempé de ses sueurs.
louteStemièhre“‘e ?°‘" '1"'eîl° le <iemapJe- * >• société

retaLlPJn nles doi,,Rnt étr® éc0^ Ss£- pressent. Tout
retaid compromet son existence.

Suivent les signatures, malgré toute la peine 
quon , est donnée auprès des diverses classes d’av 
tisans et des plus simples ouvriers, on en compte 
jusqu a present une cinquantaine , dont un bon 
tiers en forme de qroix. Encore les arêmes noms 
y ngurent-ils pour’ la plupart deux, trois, et jus
qu aj cinq ou six fois t ear les gens qui out pris cette 
ache, tiennent a là bien remplir. TL-e foie entrés 

quelque part, ils ne sortent pa's facilement; grands 
et petits , chacun est tributaire : une signature telle 
quelle ou une pauvre petite croix, est l'humble
Kirt rie d'“•et

Erratum. N» d'hier, 3» page, a* colonne, lises 
Flateau, au beu de Ploteau.

lent avec le désir réel de la" faire cesle! 
jouiraient beaucoup de se voir enlever ce sujet de
urs iipp ainarmn« oonimirtVin 1. 3 u

rèji 3 » , . .• r , ^ c“iever ce suiet d<
leurs déclamations, ce pretexte, heureusement men 
songer et sterile, de leurs tentatives d’agitation ' 

Depuis trois semaines, une pièce de 
circule dans le district de Marche. Je ne sais Æ 
est reserve 1 honneur de la publier , si c’est le Jour.

VILLE DE L2E&E.
?» -•

îLâ defpüugr'dà coa?rdea
dei’empnmt destfné I ^Z ^

Stä-ää? %£°F£
qualité Six centimes-, arrêtent- ‘ anc‘ ' tn

courant, tou, le, jour, de la démine ' P“l ï t 2‘ ,na.rs
‘ncîudYme,,Le7Uuven^TJtZ™'

Ii2v ’ P,Vah,3 p0‘ t£-’r * mille fr,.
mofs ' 8 C' UP°:,S d ‘0'érèts payaMes tou, Tes six

Il î'l°" peat siocjsc,'fi« Peur une ou plusieurs tetion,
eais,e muliclpde d“ f- vTnnét

courante, contre la remise des oblivious
Au moyen de ta somme de quarante mille franc à mr

“pbriS5es'i!f7êf Clmre ,anae'e pour l’amortissemen^du 
lu i a ? intérêts conformément à la délibération du con- 
*ée re3re’nT'ei' et l'arrêté royal du 3 février même an
née . le remboursement de tout l’emprunt pourra avoir lie»
dans le courant de quatorze années. '

Le présent, ainsi que les conditions de l’emprunt (a), 5 
publies par la voie des journaux et par alT.chei. ’ *

A I holel-de-ville, le ^t mars 1834.
Le président du collège , Louis -IA MME 

Par le collège , le secrétaire DE.MANY,

(t») COKSITlONS CE L’EMPRUNT.
1. Il sera ouvert un emprunt égal au montant

payer aux termes des arrangemeus nui Y!,?.! . somm« à
victimes des pillages q 1 scrûupris avec les

2. Cet emprunt sera divisé eu action, d» m-n r
un intérêt qui ne pourraexcéder 5 Oiöli f frdnC8 P6rtant 
Ce, actions seront nominatives ou ïi ïj ,y/b c par lenwsfr^ 
créanciers. — u aa pôiteur au choix de»



3. Un registre sera ouvert pour recevoir des soumissions.
Xes soumissions présentant l'intérêt le moins élevé auront la 

préférence. Parmi les soumissions égales, les premieres inscrites 
seront les préféiées.’ . . , ,,

4 Pour le | ayement tant du capital que des intérêts de 1 em
prunt, il sera perçu cinq centimes additionnels sur te pro- 
duit brut des taxes municipales et une somme de K,500 a
12,000 francs au moyen d'un rôle de répartition personnelle
basé sur les contributions foncière et personnelle.

5 On prélèvera d abord sur les produits de ces centièmes 
additionnels le montant des intérêts exigibles. (excédant 
restera affecté à l’amortissement des capitaux de 1 emprunt.

6 Cet amortissement aura lieu annuellement par un tirage
au sort sur toutes les actions. .

7. Une commission sera chargée sous l’approbation du con
seil , de régler chaque année le compte des produits des cen
tièmes additionnels et d’assister au tirage-

8. Elle se composera de sept membres , dont quatre con
seillers de régence y compris le bourgmestre qui la présidera, 
et des trois plus forts créanciers. .

9. Ses réunions auront lieu dans le courant de janvier chaque
année. , ..

10. L'excédant éventuel des fonds d’amortissem1 nt de tan
née précédente sur le montant des actions remboursées, sera 
réuni au fonds de l’année courante.

11. La commission proposera au conseil un mode pour la 
tenue des écritures de la comptabilité des produits des dits cen
tièmes additionnels et de leur emploi dans le système general 
de comptabilité communale.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.
PROVINCE DE LIEGE.

RÉADJUDICATION DE BARRIÈRES.

BAL dimanche prochain chez DOFFLE1N-GR1SSÀRD, à 
la grande salle, au Moulin , dans la Petite\o>e, a Herstal.

Les deux GROS BŒUFS de PAQUES qui pesaient 990 
kilos chaque sont abattus à l’abattoire de Liège. Des bou
cliers ayant connaissance de cause déclarent que ce ul ®P~ 
partenant à André MAGNEE pèse au moins 60 kilos de plus 
que l’autre parce qu’il est le plus gras , et invitent ceux qui 
voudraient le contester à se présenter vendredi 28 courant , 
avant midi , au poids public , près de l’abattoire , et les laue 
pèser en présence de témoins „

Des bouchers delà ville de Liege.

Le 29 du courant, à 1Ó heures du matin , à l’iiôtel du gou- 
veine ment à Liège", il sera procédé pardé ant Si. lé gouverneur 
de cette province ou son délégué, en présence de M. l’ingé
nieur en chef îles ponts et chaussées et de M. le directeur 
de l’enregistrement et des domaines, à la léadjudicatiou des 
barrières établies ci-aprcs , savoir :

Chockier. — Gives. — Fraineux. — Sery — Pailhe. — Ju- 
pielle.

dé|
Le cahier des charges d’après lequel il y sera procédé est 
posé à l’hô el du gouvernement à Liège, aux bureaux de

o», ohof iloj onmmiscüirPC ries
Ucjiose a l IIUICI UU guuvci ucilltm a ump'. , nu* '»e.
M. l’ingénieur en chef, des commissaires des districts et di s 
barrières , où l’on pourra en prendre connaissance.

Liège , le 25 mars 1834.

II s’est ÉGARÉ , il y a 3 ou 4 semaines du château de 
Géronsard, clans les environs de Namur, un petit (.HlUjiN 
jaune, le nez et les oreilles presque noirs et la queue en 
anneau , et lépondant au nom de L10N; Bonne récompense 
à qui le rapportera rue des Ravets , derrière le Palais , n° 395 , 
à Liège.

() Le lundi 14 avril 1834., à lo heures, M* DUSART, no
taire, VENDRA aux enchères, devant M. le juge de paix

a». ■» ------ — îles quartiers du Sud et dé l’Ouest de cette ville en son bu-
de Namur , un petit I.111EN \ reaU( rue Si Jean en lie, une MAISON avec jardin , sise à

Liège , rue derrière St-Jacques , n° 482.

UC CUIUl'idiil'iio v-tmiiiiuiiaiv,.
\£. La masse des recettes et des dépenses ne cette compta

bilité particulière sera portée au budget de la ville.
Pour extrait conforme ,

Le secrétaire de la régence, DEM AN Y.

Les bourgmestre et échevins , vu l'arrêté royal en date du 
3 février dernier , qui autoiise la régence à percevoir cinq 
centimes additionnels sur le produit brut des taxes munici
pales ( sauf celles sur les eaux-de-vie et genièvres fabriqués 
dans l’intérieur de cette commune ) , à l’effet d’assurer le paye
ment des intérêts et le remboursement de l’emprunt que la 
ville est autorisée à contracter par arrêté royal du 29 décem
bre 1833 , pour payer les indemnités dues aux victimes des
pillages de mars 1831 et les frais, ariêteht : ,

A partir du Ier avril prochain , et en conformité de la 
délibérat on du conseil du 3 janvier 1834 et dudit arrêté royal, 
il sera perçu cinq centimes additionnels sur tous les objets 
compris aiî tarif des taxes municipales, à l’exception des 
eaux de-vie et genièvres fabriqués dans l’intérieur de cette 
commune.

Le présent arrêté sera transmis à M. le directeur des taxes 
municipales, inséré dansles journaux et affiché pour recevoir 
son exécution.

A rhôtel-de-ville, le 21 mars 1834.

SOCIÉTÉ D’HARMONIE (CASINO.)
Assemblée générale de Messieurs les associés, dimanche 30 

mars 1834 , de H tq2 heuies â mill el demi , au foyer de 
la Salle de Spectacle.

MOTIFS :
1° Apurement des comptes de 1833.
2° Proposition du budget de 1834.
3° Nomination d’un membre de la commission.

Par la commission : Le sécréta re,, LECOCQ. 645

VENTE DE FUTAIE.
Le samedi 29 mars courant, à 10 heures du matin , il sera 

vendu en hausse publique et à crédit , chez L. Philip, e , 
au Bosquet de Kinkompois, près Bac en Pot, quantité de 
MARCHÉS DE GROS CHÊNES et AUTRES ARBIW-.S pro
pres à tout usage, croissant et marqués dans les laitl'S de 
l’année des bois, dits de Saint-Jacques et de Saint Laurent, 
commune d'Angleur.

S'adresser , pour les renseignemens , au garde forestier du 
hâteau de Kinkempois. 643

A VENDRE deux ENSEIGNES soit 2(96 à l’exploita
tion demines de UOUI ILE dite de MAR1HAYE, à Seraing- 
sur-Meuse avec grande facilité ponr le paiement du prix 

S'adresse! à M«. GILON , notaire à Seraing. | {Mi).

) EXTRAIT D’ASSIGNATION.
Par exploit d'André Hubert Joseph Dupont, huissier ad

mis au tribunal civh de piennere instance, séant à Liège, de
meurant à Lié/e . en date du vingt-six mars I 834 , à la re
quête de M. Jean Joseph Rouveroy, piopnétaire, demeu- 

’ Xhoris. au canton de Ferii'res, pour lequel occu-

ECOI.E INDUSTRIELLE DE LA VILLE DE LIEGE.

Les professeurs de cet établissement informent les person
nes qui désirent fréquenter les cours gratuits d’arithmétique, 
de géométrie , de physique , de mécanique, de chimie , de 
minéralogie et de dessin linéaire géométrique, etc., spécia
lement appliqués aux arls mécaniques, qu’elles peuvent se 
présenter à la commission d'examen , tous les premiers di
manche de chaque moi., au local de l’ecole a la Ha le des Dra
piers depuis dix heures du matin jusqu’à midi-, et qu a dater du 
premier avril prochain , les leçons commenceront a huit heu
res du soir. . , . . „

Le secrétaire de la commission cl examen , 
H DEVILLE-THIRÏ.

Liège, 'e 25 mars 1834. 

L’épouse CLOES-GRÉGOIRE, magasin de papiers à meu
bler rue du Pont, n° 835, à Liège, vient de recevoir des 
ptemières fabriques de la France rl de la Su. sse , un très-grand 
ASSORTIMEN I’ de PAPIERS 4 MEUBLER , dans le gout 
le plus nouveau et le plus distingué , genres veloutés , satinés , 
décors, bordures et ornemens de toute qualité.

Elle a aussi reçu des papiers ordinaires et communs, le tout 
à des prix très modiques. °04

Théodore- SERVAIS , pcintre-décoratéur , demeurant der
rière Ste.-Catherine , n° (65, a l’honneur d’informer les per
sonnes mil ont bien voulu l’honorer de leur confiance qu il 
est de retour de son voyage à Paris , et .qu’il a un procédé 
pour imiter, à s’y méprendre, les bois Les plus rare» - sur 
toutes espèces de bois communs. 613
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pèra M' KMONTS . avoué , demeurant rue Smneraii-Pont, 
à Liège , il a été donné assignat! n à Jean Hubei t Delai le, 
journalier, ci-devant demeurant à Liège, el dont le domi
cile et la résidence actuels sont inconnus, à comparable 
dans le délai de la loi à l’audience du tribunal de piennere 
instance, séant à Liege, pour se voir condamner a\ec sus 
frère et sœur, en leur qualité de represent an s feu Jean Jo
seph Détaillé^ leur père. à passer titre nouvel avec réassigua- 
tion des gages de la rente de huit florins Bbt-Liège , soit 
neuf francs 72 centimes 46 centièmes , constituée par ledit 
feu Jean Joseph Détaillé suivant acte passé devant le notaire 
Delbrouck le 8 mai 4 790 , sinon et à défaut de ce fane de
clarer que le jugement à intervenir en tiendra l eu , et aux 
dépens : demande fondée sur l acte susdite et sur tous autos 
titres et moyens à déduire au besoin.

Pour extrait conforme , DDPOM.

SALLE DE VENTE
RUE FÉRONSTRÉE , COUR DES HOSPICES.

VINS ET COGNAC EN BOUTEILLES.
* * Vendredi prochain à 2 112 heures, il sera VENDU 

différentes qualités de VIN de Bourgogne et de Bordeaux, 
nar lois de 25 bouteilles. D se vendra aussi quelques lots de 
12 bouteilles d’EAU DE-VIE DE COGNAC- 625

COMMERCE.
Hawse de Paris, du 24 mars. — Renies, ft p °1° . ‘04 55

„ . «X . ■! r. no nr\ -ex.'.

ETAT CIVIL DE LIEGE du 26 mars. 

Naissunces : 1 garçon 5 filles.
Manages 6, savoir : Entre Jean Pierre Devillers , h mil-

fin cour., 104 60 —Rentes , 3 «|„. 78 30, fin courant.JS 49 
_ Actions de la banque, (800 00 — Emprunt de la vil e 
Je Paris U 85 00. —Renle.de Na.-les , 94 50; fin courait , 
94 50.— F.mpr. Guelibard, 81 7|8 ; fin courant, OO 0|0 —:KWte 
perpétuelle , 5 p. > . 65 3p4 ; fin courant, 65 7(8 ; 3 p. |çm 
40 7i8 '■ fill cour. 40 3|4 ; différée, 00 OpO — C.oiles . 26 3(4- .. 
Portugais, 58 0(0. — d'Haiti, 272 ,50. Grec , 000 ■ ,
belge, 100 1,8 , fin courant (00 l|8. —F.mpr. romain • 90. I • 

_______________________ fin courant, 95 0[0. — Empr. de la ville de Bruxelles, W ■
ASDRIEN fils , aj.nl reçu une c-an.le paitie de RAIES , I e.,.r,. r Ooler.l..,.. ,1. 2'. m*.- H-Jj« UR« *

,en„, vivantes ,vend,, a n. RAS PRIX. j & *> St.* •.«
. I . . I ____ 1 (\C\

HUI TR ES anglaises, chez TART, derrière l’IIôtel-cle-Vil le.

HUITRES anglaises, chez ANDRIEN fils , rue Souverain-Pont

leur , faubourg St Léonard , et Jeanne Godefioid Lambinon, 
journalière, même faubourg. — Henri Dnon , houilleur, fau- 
bou.g Ste-Walburge, et Marie Bube Malaxhe, pmrnal.ere, 
au même faubourg. - Jacques Dejardiu, colporteur, rue 
Pierreuse , et Marie Winand , colporteuse , rue Roture — 
Mathieu Joseph Delhasse , tonnelier, faubourg d Ainercœnr, 
et Marie Josephe Fransquet, journalière en Beche - Ge- 
lard Dister, houilleur, faubourg Ste-Walburge, et Mane 
Flisibeth Trinon , journalière , même faubourg, — LtienneIluse, menuisier , faubourg Ste-Marguerite, et Margie. Gos-
set, boutiquière, même faubourg.

Dicès ; 2 filles , 3 hommes , 4 femmes , savoir : Nicolas 
To-onh nêlmere, âgé de 42 ans, facteur de diligence , rue de AveuMeT? époux en 2- noces de Marie Barbe Wilkin. 
_ joSeph Louis Galopin , âgé de 39 ans, caporal, maître 
cordonnier au troisième bataillon du premier régiment de 
chasseurs à pied , rue Hors-Château , époux en 2* noces de 
Marie Elisabeth Françoise Harzé.— Jacques Dozin âgé de 
34 ans, serrurier à Vollem , cébbataire. - Mane Agnes
; , , ' „ âL,ée de 86 ans , rentiere , derrière St-Denis, veuve 
Claude Iouvat - Marie Catherine Longueville âgée de 79 
L r„c Haut-Prez , veuve de Jean Mathieu Galoppin. — 
ÄT.Äs^e.0, âgée de 72 ad,, onvriêie enden- 
telles sur la Fontaine, veuve de François Moreau. Marie 
Agnès' Charlotte Boisée , âgée de 70 ans , religieuse liosp.taliere, 
rue Vert-Bois.

Cabilleaux , Rivets .Elibotles, Flottes, Plays , à un prix très- 
modéré, chez ANDRIEN , fils, rue Souverain-Pont.

HUITRES anglaises . 1" qualité , chez PERET , me Ste.-Ursule

CabiUeaux, Rivets et Sorets , chez PERET , rue Ste-Ursule. 

POISSONS de MER très frais, au Morianne , rue du Stockis.

Mercredi 2 avril, 2 heures de relevée, il sera procédé par 
le ministère de M» RF.NOZ ,-notaire à Liège, à la VENTE 
aux enchères de MEUBLES et EFFETS MOBILIERS, bat
terie de cuisine , lits , matelas et quelques bons ouvrages de 
littérature , etc

La vente aura lieu rue des Célestmes ,n» 6/6. Arg. comptant.

(beat ,89 Uil) 0UU— Ultto , op u|u — ....... * 1 n0
Act. de la Société de commerce , 100 t|2. Rente français)?, 
0,0. - Ditto de 1833.00(00. — Obi. ru-se Hop. «• C' , H>2 
0|0 Ditto de 1828, i02 3|4 000 — Inscrip. russes, 67 /j» u I 
— Empr. russe t83t , 95 l|4 0000. — Renie pnp. d l'sl,‘ 
0,00 — Ditto 000. —Dette diff. d’Esp., 00 0|0 (>|ti
met. Autriche .96 3(8 00(00 — Lots chez Collais , 00(0.- ()(|
Naples falc., 89 0(0. - Ohlig. Danoises , OOOtO. — "in F- 
B, ésil. 73 1,8. — Cortès , 25 5,8 0.(0, — Ditto Grec, 000 - 
de Pologne , HO 1^4.

Hourse d Autors y du 26 mars

Changes.

Amsterdam.
Londres.
Paris.
Francfort.
Hambourg.

CHAMBRES GARNIES ou non à LOUER, avec écurie 
si on le désire , place Sté-Baibe , n® 32.

A VENDRE.

THEATRE ROYAL DE LIEGE.
Lundi 31 mars 1834 , abonnement courant, la deuxieme 

représentation de Angele, drame en 5 actes, suivi par la 
Muett* dt Poftiai, grand opéra eu 5 actes, musique de M.
Auber.

Une petite MAISON DE CAMPAGNE située à F.mbourg , 
à proximité de O.hâudf ntaine, en lieu dit ' oie de Liège , 
composée de trois belles pièces au rez de-chaussée , deux à I e- 
tage, trois greniers, caves, écurie , four et fournil, avec buit 
verges grandes environ de jardin.

Les bâtimens sont dans le meilleur état et couverts en 
ardoises.

à courts jours.

3|8 °|o perte.
4 2 02 1 [2 H 97 l[4
47 3i8 47 0iQ0
36 A 35 7|8
35 1 (2 !35fql6

Escompte 4 0(0 °|0

à deux mois
à trois tiioiJ

P
A 46 7i8 

35 3j4

Effets publics. Relgique — Dette active, <°* 314

uoises.
Cette maison est située dans un endroit agréable et ayant les 

abords très-faciles.

4,7,^‘p. - Oblig'/de-fentr., ‘0 00. - Empr. de 48.«i _ 
1,4 et P 000. Id. de 12 mill , 0,0. Id. de 24 ,"1 ,^*, 0000 
Hollande. Dette active . 2 I (2 , 00 0(0 0(0. M- Vijg 0 (< 
Oblig. synd0 0(0,-*«nt. remb., 2 ‘ I» - 114 -A c , 0 «0
Espagne. Guebb;, 82 1,2 0,0 A — ld. pwp. Fans. o 1 • •
Id. perp, Amst., 63 1(2 3(8 00.000 0(0.0. Idem dette 
rée, 14 13(16 O.

Rourse de Rivrelles , du 26 miiLs. — acti'e1
51 1,2 P Emp 24 mill. 97 1,8 P Anver
49 3(4 P - Espagne Curb., 83 <[4 P Perl em pall, 

V 50 P 0,0. Id. Amst. Ô p.jr,, , 14 3,4 I

»UlllS 11 C73-1CU.IH-5. ,
S’adresser, pour voir la propriété, à M. DUBOIS* a Em- 

bourg,-et pour connaître les conditions à M- PARMENTIER ‘ 
notaire, place de la Comédie, à Liège.

4 n. °l„, 50 P 0(0. w. Ainsi, o p. “|°
3 p. °[0 41 1,4 0. Coites à Lond., 26 0,0 P- Dett<

II. liguac , impr du Jouri.al, rue du Pot-dOr, o 622, à Liégi
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